
 

 

 

 

 
Interventions théoriques  
 

- Arrêt cardio-respiratoire 

- Chaîne de survie 

- Réanimation cardio-pulmonaire (RCP)  

- Défibrillateur Semi-Automatique (DSA)  

- Défibrillateur Entièrement Automatisé 

(DEA)  

- Mise en œuvre du matériel  

- Conditions particulières d'utilisation  

- Recueil et transmission des données 

 
Interventions pratiques (75% de la formation) 
 

- Démonstrations  

- Mises en situation  

- Utilisation du matériel d’entraînement 

en exercices pratiques 

 

 

Formateur 

En vue de garantir des apprentissages adaptés, 

nos formateurs en prévention des risques 

professionnels disposent de solides expériences 

métier attestées par notre service référent.  

Ils sont pompiers et/ou titulaires d’un certificat 

de formateur délivré par l’INRS et/ou de 

qualification(s) ou diplôme(s) dans leur(s) 

domaine(s) de compétences. 

 

Publ ic  

Personne secouriste ou non 

 

Object i fs pédagogiques  

Le stagiaire doit être capable d'utiliser un défibrillateur 

automatique externe :  

 

✓ Défibrillateur Entièrement Automatisé 

en sécurité sur une victime en arrêt cardio-

respiratoire 

 

✓ Défibrillateur Semi-Automatique  

en sécurité sur une victime en arrêt cardio-

respiratoire 

 
 

Prérequi s  

Aucun 

 
Accessib i l i té  de la form ation  aux personnes 

en si tuat ion de handicap  

Nous contacter pour les modalités organisationnelles à 

adapter au handicap. 

 

Durée  

 M o d u l e  d e  2 h 0 0  ou  M o d u l e  d e  4 h0 0   

 

Tar i f   *No us  c o ns u l te r  

 
 

➢ Limite d’effectif 

Groupe de 2 à 15 maximum  

 

➢ Moyens pédagogiques et techniques 

 
Accueil des stagiaires dans une salle dédiée à la 

formation. 

Documents supports de formation projetés. 

Exposés théoriques 

Etude de cas concrets 

Quiz en salle 

 

L'équipement est fourni et mis à disposition des 

stagiaires, encadrés par le formateur. 

 

 

➢ Dispositif de suivi de l'exécution de 
d'évaluation des résultats de la formation 
 

Le formateur évalue les acquis du stagiaire 

(savoirs et savoir-faire) au moyen de 

questionnement oral, reformulations des 

apprenants et mise en application des gestes 

appris en formation (mises en situation). 

 

Formulaires d'évaluation de la formation.   

 

 

➢ Validation :  

Une attestation de formation sera remise à chaque 

participant 

 

 

                  

F O R M A T I O N  E N  P R E S E N T I E L  

 

 

 

* P o u r  t o u t  r e n s e i g n e m e n t  /  i n s c r i p t i o n  

c o n t a c t @ f i r e - f o r m a t i o n s . c o m  

w w w . f i r e - f o r m a t i o n s . c o m  
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C O N T E N U  O R G A N I S A T I O N  

D’après le décret n°2018-1189 

du 19/12/2018, tous les 

Etablissements Recevant du 

Public seront équipés d’un 

défibrillateur automatisé 

externe, au plus tard :            

1° Le 1er janvier 2020 pour 

les ERP de catégories 1 à 3 ; 

2° Le 1er janvier 2021 pour 

les ERP de catégorie 4 ; 

3° Le 1er janvier 2022 pour 

les ERP de catégorie 5.  

Se former à son utilisation 

permet de sauver des vies  
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